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ADOf'i'lON DE L'ORDRE DU JOUR (E/CN. h/155)

Flv:C .

La PRESIDENTE déclare ouverte la SOt'lt3 ion extraordinaire prévue

dans la résolution 197 (VIII) du Conseil économique et social pour procéder

à l'élection des nouveaux rrembros de la Sous-Commission de la liberté de

l'information et de la presse.

Conforrrément à cette rrême résolution, il n'y a pas lieu de procéder

à la désignation d'un nouveau bureau •

. La Présidente uropose à la Commission d'adol;ter l'ordre du jour pro

visoire (EjCN.4j155).

L'ordre du ,jour est adol)té ft l'unanimité.

ELECTION DES NOUVEAUX J'.1EHBRES DE LA SODS-Cm~MISSION DE LA LIBERTE DE

L'IIlFORMATION ET DE LA PRESSE (EjCN.4/159, EjCN.4/159jAdd.l à Add.7)

La PRESIDENTE attire l'attention des membres de la Commission

sur le docurrent EjGN~4j159 et ROO addenda qui contiennent la liste des

cand idatures prése'ntées a ins i que dos renso ignemonts b iograp iquos sur

les candièats. Elle donne ensuite locture d0s articles 36 et 38 du règle

ment ir.térieur des Commissions tec[!lliqueG du Conseil économique et social,

conformément auxquels il doit être procédé à l'élection des douze nouveaux

merr,lJres de la Sous-Commission de la liberté de l'inforrratlon et de la

presse.

M. BORBERG (Danemark) fait savoir à la Commission que sa délé

gation s'est mise d'accord a'dC celle de la Suède pour retirer la candi

dature de 1.. Linder en faveur de celle de M. C oristensen.

M. SANTA CRUZ (Chili) signale que le ~remier candidat du Chili

figurant sur la liste récapitulative (EjCN.4j159/Add.7) a pour nom

patronymique Silva et non uas Carvallo.

M. LOUFTI (Egypte) inforrr.e la Corr~iss~on du retrait de la 'candi

dature de /Il. Ibrahim Abdel Kador El Mazin.

M. SHIVA RAO (Inde) indique que la candidature de fI. Purkelar

est retirée.

le général ROMJLO (Phili1Jpines) ra-ppelle qu'il a demandé la

radiation de son nom sur la liste des candidats, en faveur deM. Lopez, et

que la délégation du Pakistan a donné son accord à ce sujet (E/CN.4/159/

Add.2j et EjCN.4j159jAdd.5).

A la demande de la PréSidente, M. Chang (Chine) et M. Charles Malik

(Liban) assurr.ent les fonctions do scrutateurs.

Il est ~rocédé au vote au scrutin secret.
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, i'TrJIYlbre 1e t~JJ lIS!:; j 1.8 à~[).t:JAe

Suffrages 1 • /6'Xprlmes

Ma.lorité absolue

Nr,mbre de voix ottenues

M. Gandhi

M. Binder

M. Chang

M. Géraud

fl1. Williams

M. Dedijer

M. '6onov

1'1, Lopez

M. Silva Carvalln

M. Azkcul

M. Azmi

M. C:hris"tensen

M. Fentaina

M. Leite

M. Van Heuven Goedhart

,'.1. Bonilla

M. Palavicini

M. Chauvet

M. Husain

M. de la Ossa

M. "TaHon
.'

M. Garcia Pena

10

17

l·S

16

16

15
15

13

13
11

10

9

p

4

4

3
2

2

l

EleN. )j!8R . f-i.2

PD.g~ 3

Ayant obtenu la ma.lorité requise, sont élus membres de la Sous-Com

mission de la liberté de llincormatidn '::Jt de la -presse: lVl.M:. Gandhi, Binder,

Chanp, G6raud, Williams, Dedi~er. '6onov. Lapez. Silva Carvallo, Azkoul,

Azmi.

La PRESIDEN~E indique gu là la suite de ce vote il reste un dou

zième siège à pourvoir. Par applicaticn de llarticle 3P du règlement inté

rieur et notamment de l'alinéa b) de cet article) les seules c.andidatures

à retenir pour le seccnd tour de DC'rut in sont celles de MM. Christensen,

Fontaina et Leite.
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Il est procédé ~ un deuxième tour de sCTutin
/ ;

Nombre de bulletins depcses: L
. / "

Suff~af;es exprlLJes l,;

Nombre de voix obtenues

M. Christensen

M. Fontaina

.M. Leite 2

la PFESItENTE constate ~ulà 12 suite de ce vote, de~~ candidats

seulement restent en présence: H. Christensen et M. Fontaina. Elle invite

la Ccmmission à procéder à un tToisième tour de scrutin.

H. RodTi3uez F,lBREGAT (Urugcoy)' rappelle ~Ul il 2. toujours été

tenu compte, jus~U'~ présent, de la répartition Géo8raphi~ue à l'occasion

d'élections du Genre de celle è. la~uelle il est actuellement procédé.

Il semble gue, cette fois, ce principe n'ait pas été suffisamment res

pecté en ce ~ui concerne les pays de l'Améri~u~ latine~ui n'ont pourtant
/ / /

eparc;ne aucun effort dans la lutte pour la liberte de l'information et

de la presse. j'.'1. Rodrisuez FabreGat soulisne notamment le rôle joué par

l'Equateur et l'UrUGuay, lors de l'inscription de ce principe dans la

CDaTte.

H. lEBE\.U (Be18i~ue) fait observer ~ue les puissances secondaires

de l'ouest européen ne sont pas représentées parmi les onze premieTs mem

bres élus à la Sous-Commission. Il conviendrait de tenir compte de la

contribution apportée par ces pays à la CaUse de la liberté de l'informa

tien et de le. pTesse .. lors de la dési[,l118.tion du dernier membre de cette

Sous-Commiss ion.

Iv1. BORBERG (Danemark), 2. ppuyant l'observation de M. Lebeau,

tient è signaler quI aucun des pays scandinaves nIa obtenu de sièGe à 12

Sous-Commission. Il en conclut que le principe de. la répartition'GéoGra

phique nIa pas été appliqué à lrégard de ces pays.

~!-~~_proc{dé à un troisième tour de_§..92'~~~'

Nombre de bulletins deDosés: 10

?u~!ra.Ges e~Jlr~més L

Hombre de voix obtenues

N. Fontaine.

H. Cl1ristensen:

10
("

u

Ayant obtenu la majorité Tequis0, M. Fontaina est élu membre de la

Sous-Commission de la liberté de l'information et de la presse.

La séance est levée à 11 heures 50.




